
Université des Sciences et Technologies de Lille       
    

 
 
 
 
 
 

Attribution de subvention par le SCAS 
 au Fonds social de Lille 1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Année 2008 
Fonds social  20 000 € 

 
 
 
Subvention votée et approuvée par le CA du SCAS du 28 février 2008 



Université des Sciences et Technologies de Lille       
    

 
 
 
 
 
 

Attribution de subvention par le SCAS 
 A l’Association sportive du personnel de l’USTL 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Année 2008 
Association sportive 

du personnels de 
l’USTL ( ASPUSTL)

2 800 € 

 
 
 
Subvention votée et approuvée par le CA du SCAS du 28 février 2008 



Université des Sciences et Technologies de Lille       
    

 
 
 
 
 
 

Attribution de subvention par le SCAS 
 Au Comité d’action sociale de Lille 1 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Année 2008 
Comité d’action 

sociale (CAS) 
70 000 € 

 
 
 
Subvention votée et approuvée par le CA du SCAS du 28 février 2008 




